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Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Seudre 
 

Réunion de la CLE n°4 
Le 13 juillet 2011, de 14h30 à 17h00 

Salle Riondet de l’Agglomération Royan Atlantique 

 
Compte-rendu 

 
Document téléchargeable sur le site internet http://gesteau.fr 

 
Rappel de l’ordre du jour 
 

1. Présentation et approbation du protocole de délimitation des zones humides ; 
2. Adoption du diagnostic du SAGE ; 

 

 
Documents remis 
 
Envois préalables par courrier : convocation, document de travail « diagnostic » (version du 
20/06/2011). 

 
Le jour de la réunion : néant 
 
 

Annexes au compte-rendu 
 
Annexe 1 : Liste des membres présents ou représentés 
Annexe 2 : Diaporama présenté par Jean-Philippe DAVID (animateur du SAGE) 
Annexe 3 : Diaporama présenté par Vincent LINLAUD (SEGI) 
 
 

Compte-rendu détaillé 
 

NB : suite à une défaillance technique, l’enregistrement audio de la CLE n°4 n’a pas fonctionné. 
Aussi, le présent compte-rendu, sera-t-il très synthétique. Malgré l’effort de restitution, il est 
très possible que certaines remarques des participants soient involontairement omises ou 
chronologiquement mal placées dans l’ordre de la réunion. Merci de votre indulgence. 

 

Personnes présentes : 35 
 
Pascal FERCHAUD, président du Syndicat Mixte du SAGE de la Seudre, accueille les participants de la 
CLE et ouvre la séance à 14h45. 
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Avec la participation de 35 des 51 membres de la CLE, le quorum est atteint (voir annexe 1 – liste des 
personnes présentes). 
 
Il rappelle les objectifs principaux de cette Commission Locale :  

- la présentation pour validation du protocole de délimitation « terrain » des zones humides 
que réalisera au cours de l’année 2011 le bureau d’études SEGI ; 

- la validation du diagnostic du SAGE.  
 
Le Président donne la parole à Vincent LINLAUD du bureau d’études SEGI. 
 
1. Présentation du protocole de délimitation des zones humides 
 
Diaporama disponible en annexe 2 
 
Recueil des remarques 
 
Yvette THOMAS (Chambre d’Agriculture) fait remarquer que la période de prospection n’intègre pas 
de passage au printemps, période la plus propice à l’identification des espèces indicatrices des zones 
humides. 
 
Vincent LINLAUD (SEGI) lui précise que l’identification des cortèges végétaux représentatifs peut se 
faire hors de la période printanière.  
 
Pascal FERCHAUD (Président de la CLE) précise que cette étude aurait dû commencer plus tôt, mais 
qu’en raison d’un retard indépendant de la volonté du Syndicat Mixte d’Accompagnement du SAGE 
Seudre, elle n’a pu débuter que récemment. 
 
Jean-Philippe DAVID (Animateur du SAGE) demande au bureau d’études SEGI si, le cas échéant, un 
passage au printemps pourrait être envisagé, prolongeant ainsi le délai de réalisation de l’étude de 
quelques mois. 
 
Vincent LINLAUD (SEGI) ne s’oppose pas à cette idée et reconnaît qu’en cas de nécessité, par exemple 
suite à la première restitution, un passage de printemps pourrait permettre d’affiner la délimitation. 
 
Jean-Yves PIEL (Association Nature Environnement 17) souligne l’importance d’un travail coordonné, 
notamment avec NATURA 2000 et précise que dans le cadre du recueil de l’information concernant 
les zones humides, il est important de prendre en compte le travail d’inventaire déjà fait.  
 
Jean-Philippe DAVID (Animateur du SAGE) abonde dans ce sens et informe les participants que la 
synthèse de l’information existante fait partie du cahier des charges de l’étude et que les DOCOB 
NATURA 2000 ont déjà été transmis à SEGI. 
 
Yvette THOMAS (Chambre d’Agriculture) s’interroge sur le statut des zones humides urbanisées. 
 
Jean-Philippe DAVID (Animateur du SAGE) indique que le traitement des zones humides ne sera pas 
homogène et qu’il donnera lieu à des zonages indicés à la façon des PLU. A l’issue de l’étude, la 
cartographie des zones humides comportera différentes zones en fonction de leur usage (urbanisé, 
agricole, drainé, remblayé, etc.) 
 
Yvette THOMAS (Chambre d’Agriculture) demande si les Zones Humides d’Intérêt Environnemental 
Particulier (ZHIEP) et les Zones Stratégiques pour la Gestion de l’Eau (ZSGE) ne viennent pas se 
superposer à des zones de classement existantes. 
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Pascal FERCHAUD (Président de la CLE) lui répond. Il explique qu’il ne faut pas les considérer comme 
une superposition, mais comme une concrétisation. La connaissance acquise sur ces secteurs permet 
désormais à la Préfecture d’émettre un arrêté afin de les classer et de les gérer. 
 
Jean-Philippe DAVID (Animateur du SAGE) ajoute qu’en considérant l’information disponible sur les 
zones humides prélocalisées (ZNIEFF 1 et 2, ZICO, NATURA 2000), elles seront pour la plupart 
considérées comme ZHIEP. Pour les ZSGE, le classement reposera sur une fonction particulière 
(protection de captage d’eau potable, amélioration de la qualité des eaux, soutien d’étiage). Enfin, il 
précise qu’il existe un emboîtement d’enveloppes concentriques avec de l’extérieur vers l’intérieur : la 
Zone Humide, La ZHIEP et la ZSGE, mais qu’aujourd’hui certaines connaissances manquent pour 
pressentir les ZSGE. 
 
Gilbert MIOSSEC (Forum des marais Atlantiques) indique que le Forum des Marais Atlantiques 
procède en ce moment même à l’élaboration d’un guide d’inventaire et de plaquettes destinées aux 
gestionnaires pour la gestion des activités en zones humides. 
 
 
2. Validation du protocole de délimitation « terrain » des zones humides 
 
Pascal FERCHAUD annonce que le protocole de délimitation « terrain » sera approuvé par un vote à 
main levée. Aucun des participants n’ayant exprimé de suffrage « contre » ou d’abstention, ce 
dernier est adopté à l’unanimité. 
 
Pascal FERCHAUD donne la parole à Jean-Philippe DAVID pour la seconde partie de la présentation. 
 
 
3. Présentation du diagnostic du SAGE 
 
Diaporama disponible en annexe 3. 
 
Recueil des remarques 
 
Roger GUILLAUD (Maire de l’Eguille S/Seudre) évoque la formalisation sur sa commune d’Associations 
Syndicales de propriétaires de marais et demande si le SMASS pourrait être la structure porteuse de 
l’aménagement hydraulique. 
 
Pascal FERCHAUD (Président de la CLE) lui répond et explique qu’à ce jour la réflexion sur le sujet est 
amorcée, mais qu’il est trop tôt pour se prononcer. 
 
Michel LACOUTURE (UNIMA) rebondit sur le sujet en évoquant la nécessité d’identification de 
structure porteuse du Programme d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) sur la Seudre. Il 
évoque le périmètre du SMASS et sa cohérence hydrologique, pressentant ainsi la structure comme 
opportune pour ce genre de projet. 
 
Bernard DURAND (UFC Que choisir) fait remarquer le défaut de prise en compte de l’évolution 
climatique dans le diagnostic. 
 
Jean-Philippe DAVID (Animateur du SAGE) lui indique que ce paramètre est bien pris en compte mais 
appartient à la phase suivante dite « Tendances et Scenarii ». 
 
Bernard DURAND (UFC Que choisir) évoque la possibilité de regrouper l’ensemble de l’information 
qualitative existante au sein d’un observatoire. Il reproche aux analyses de ne pas suffisamment 



 

 Page 4 sur 5 

s’attacher à la qualité des sédiments. Il ajoute enfin que l’exploitation des aquifères entraine la 
pénétration d’un biseau salé. 
 
Jean-Philippe DAVID (Animateur du SAGE) apporte une précision au sujet de l’analyse qualitative. 
Avec la mise en place d’un technicien rivière sur la Seudre, il sera possible à court terme d’affiner la 
connaissance en matière de pollution physicochimique et de parvenir à un diagnostic plus précis 
concernant l’origine des flux. Il évoque également la possibilité de mettre en ligne sur le futur site du 
SAGE le résultat de ces analyses et de celles fournies par les autres réseaux (Agence de l’Eau, Conseil 
Général, IFREMER, UNIMA, etc.). 
 
Jacques LEPINE (Syndicat des Eaux de Charente-Maritime) indique à propos de l’enjeu autour de la 
ressource captive qu’il réside plus dans le suivi des captages existants et notamment dans le contrôle 
de leur état risquant de mettre en communication les aquifères captifs et les nappes libres de moindre 
qualité. Il précise qu’une étude portée par le Syndicat des Eaux est en cours et qu’un nombre 
important de captage a été diagnostiqués. Enfin, il s’étonne que les carrières de pierre, dotées de 
pompages servant à rabattre le niveau phréatique ne soient pas prises en compte dans le diagnostic. 
 
Jean-Philippe DAVID (Animateur du SAGE) reconnaît cette lacune d’information et envisage de la 
combler en complétant le document final. 
 
Yvette THOMAS (Chambre d’Agriculture) estime que les enjeux économiques ne sont pas assez 
abordés dans le diagnostic et estime qu’ils devraient être considérés. Elle ajoute que la profession 
agricole fait déjà des efforts de préservation aussi bien quantitatifs que qualitatifs de la ressource en 
eau. 
 
Pascal FERCHAUD (Président de la CLE) lui répond en insistant sur le fait que les enjeux économiques 
sont bien considérés dans le diagnostic. En effet, les différents enjeux de la gestion de l’eau sont 
toujours considérés avec le préalable de satisfaction des usages. 
 
Jacky VERNOUX (CDC du Bassin de Marennes) ajoute que les enjeux économiques de la gestion 
doivent surtout considérer la qualité durable du développement et la préservation de la ressource 
pour le futur. 
 
 
2. Validation du diagnostic du SAGE 
 
Pascal FERCHAUD annonce que le diagnostic du SAGE sera approuvé par un vote à main levée. Aucun 
des participants n’ayant exprimé de suffrage « contre » ou d’abstention, ce dernier est adopté à 
l’unanimité. 
 
Pascal FERCHAUD donne la parole au Sous-préfet Henri DUHALDEBORDE pour conclure la 
Commission Locale de l’Eau. Ce dernier reprend les points importants de la réunion. Il revient 
notamment sur la mise en place d’un observatoire de la qualité des eaux et précise qu’au-delà de 
l’observation, ce sont les actions mises en place pour l’améliorer qui sont les plus importantes. Il 
souligne l’importance de la planification sur plusieurs années de l’évolution des pratiques agricoles, 
prévenant ainsi les changements brutaux qu’il juge néfastes. Enfin il signale l’avancée des 
programmes de gestion intégrée de la ressource en eau, parfois lente, mais nécessaire à une 
planification de qualité. 
 
Pascal FERCHAUD donne la parole à Jean-Philippe DAVID, lui demandant d’exposer rapidement les 
prochaines étapes d’élaboration du SAGE. Celui-ci prévoit pour l’automne-hiver, la production d’un 
document « Etat des lieux », réunissant « état initial » et « diagnostic ». Ce document sera assorti de 
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planches cartographiques illustrant les secteurs sur lesquels les enjeux sont clairement identifiés. 
Enfin, les enjeux issus du diagnostic seront clairement rattachés au SDAGE Adour-Garonne 2010-
2015. La prochaine grande étape de l’élaboration est celle dite « Tendances et scenarii » et devrait 
durer au moins un an. 
 
 
 
L’ensemble des participants s’étant exprimé, Pascal FERCHAUD conclue la commission. Les membres 
sont remerciés de leur participation. 
 
La séance est levée à 17H00. 
 
 
 
 


